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Règles concernant les mineurs 

L’association « Troll du Caveau » sise à Aigle (CH-1860), à édicter des règles concernant la 

participation des mineurs aux événements qu’elle organise. Il s’agit des conditions minimales à 

respecter pour faire participer un mineur à un de nos événements. Les organisateurs peuvent les 

renforcer ou refuser les participants mineurs s’ils le désirent. Les organisateurs prendront une 

décision au cas par cas pour chaque mineur inscrit à leur événement. 

 

Chaque mineur inscrit à un événement doit obtenir l’autorisation de son représentant légal, Un 

mineur de moins de 16 ans doit aussi être accompagné d’un ou de plusieurs responsables qui 

participent aussi à l’événement. Le non-respect des conditions de participations des mineurs durant 

l’événement entrainera le renvoi du mineur ainsi que de tous les adultes l’accompagnant. Dans les 

conditions citées ci-dessous, l’âge est calculé par rapport au premier jour de l’événement. 

 

Conditions pour les mineurs de 16 à 17 ans 

� Obtenir une autorisation signée par le représentant légal (disponible sur notre site internet). 

� Interdiction de consommer des boissons distillées (bière, cidre, et vin autorisés). 

 

Conditions pour les mineurs de 13 à 15 ans 

� Doit avoir une autorisation signée du représentant légal et indiquant qui sont les adultes 

responsables l'accompagnant. Ceux-ci doivent être présents dans le même groupe. 

� N'a pas le droit de participer à un combat, ni de porter des armes. 

� N'a pas le droit de consommer de l'alcool. 

� A un prix d'inscription de 75% du prix d'un participant normal. 

� A un rôle mineur dans son groupe (pas de général, diplomate, etc). 

 

Conditions pour les mineurs de 5 à 12 ans 

Mêmes conditions que pour un mineur de 13 à 15 ans, plus les conditions suivantes : 

� Doit être à portée de regard et de voix d'un des adultes responsables durant toute la durée de 

l’événement (24h/24h). 

� A un prix d'inscription de 50% du prix d'un participant normal. 

� N'a pas de rôle dans son groupe. 

 

Conditions pour les mineurs de 4 ans et moins 

Mêmes conditions que pour les mineurs de 13 à 15 ans et de 5 à 12 ans, plus les suivantes : 

� Doit être aux côtés d'un des adultes responsables durant toute la durée du GN (24h/24h). 

� Ne paie pas de prix d'inscription. 

 

En cas de questions au sujet de ses conditions de participations, veuillez contacter les organisateurs. 


